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Question 1  
 
Référence(s) : 1) HQD-1, document 1, p. 16 
 

En terme d'intervention, le Distributeur planifie entreprendre au 
cours de la prochaine année les actions suivantes :  

 
• développer une banque de données intégrée au Service 
d'information clientèle (SIC) du Distributeur pour le programme 
Diagnostic résidentiel ;  

 
Demande(s) : 
 
1.1 Veuillez indiquer les objectifs visés par le dé veloppement de la banque 

de données citée en référence et en justifier l’uti lité relativement au 
programme Diagnostic résidentiel  et du PGEÉ. 

 
 
Question 2   
 
Référence(s) : 1)  HQD-1, document 1, p. 17 
 

• étudier la possibilité d'apporter des améliorations au rapport de 
recommandations ; 

 
Demande(s) : 
 
2.1 Veuillez précisez de quel rapport de recommanda tions il s’agit. 
 
 
Question 3   
 
Référence(s) : 1)  HQD-1, document 1, p. 27 
 

4.1.3.2 Volet spécifique aux ménages à budget modeste 
 
 2)  HQD-1, document 1, p. 28, tableau 4.9 
 
Demande(s) : 
 
3.1 Confirmez qu’aucune somme  ne serait déboursée pour le programme en 

référence pour l’année 2006. 
 
3.2    Veuillez préciser la probabilité (en termes généraux) que ce programme 

soit en vigueur lors de la prochaine approbation du  budget du PGEÉ. 
 
3.3 Veuillez Indiquer également ce qui ne permettra it pas que ce programme 

soit du prochain PGEÉ. 
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Question 4   
 
Référence(s) :  1)  HQD-1, document 1, p. 27 
 

À cette fin, une phase de rodage auprès d'un échantillon de 
propriétaires à budget modeste d'unifamiliales, duplex et triplex 
est actuellement en cours de réalisation.  
 
Un bilan préliminaire de la phase de rodage a été réalisé par 
l'Agence de l'efficacité énergétique en juin 2005. 

 
Demande(s) : 
 
4.1 La « phase de rodage » citée en référence se fa it-elle exclusivement par 

l’AEÉ ? Sinon, veuillez indiquer la participation d u Distributeur. 
 
4.2 Veuillez indiquer à quel moment la « phase de r odage » citée en 

référence se terminera ou pourrait se terminer. 
 
 
Question 5   
 
Référence(s) : 1)  HQD-1, document 1, p.78, lignes 5-7 
 
 2)  HQD-1, document 1, p. 79, lignes 2-7 
 
 3) HQD-1, document 1, p. 82, lignes 9-11 
 
 4)  HQD-1, document 1, p. 84, lignes 22-24 
 
 5)  HQD-1, document 1, p. 85, lignes 10-12 
 
Demande(s) :  
 
5.1 Les extraits cités en référence font toutes men tions de travaux ou 

d'activités devant être menés à l'automne 2005. Veu illez indiquer, pour 
chacun de ces travaux ou activités, si ces travaux ou activités ont 
effectivement été menés. 

 
5.2 Dans le cas où des travaux ou activités n'ont p as été réalisés à l'automne 

2005, veuillez indiquer leur état d'avancement. 
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Question 6    
 
Référence(s) : 1)  HQD-3, document 1, p. 26, proposition 6.5 
 
 2)  HQD-1, document 1, pp. 28-30, section 4.1.4 
 
Demande(s) :  
 
6.1 Confirmez que le Distributeur n’entend pas  mettre en évidence pour les 

consommateurs les avantages des logements Novoclimat  en terme de 
confort amélioré et d’impact positif sur la santé. 

 
 


